
ENTREPRISES FLUVIALES DE FRANCE  

 
BARÈME DE COTISATIONS 2026 

OPÉRATEURS DE MOBILITÉ FLUVIALE 

 

LA COTISATION SE COMPOSE : 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
PART ACTIVITÉ 

1318 € 

 
 
 

 
STATUTAIRE 

Égale à 590 € 

+ = 1908 € 


